
Chers Couzounais, 

Si chacun(e) peut mesurer à son aune les réalisations depuis 2014, il 

est toujours utile de reprendre les points marquants, pèle mêle du 

mandat qui se termine.  

Réalisation de l’enfouissement des réseaux au nord du bourg ainsi 

que ceux de la Pannonie et Poudurac. Pour ce dernier les conduites 

d’eau ont été refaites sous la voirie, évitant ainsi de passer dans les 

propriétés. Dans l’ensemble de la commune des cache-conteneurs 

ont été implantés, rendant l’aspect plus « paysager » de ces 

équipements nécessaires. La rénovation complète des bureaux de la 

Mairie accompagnée de nouveaux équipements, dont les sanitaires, 

rendent ces lieux plus agréables à vivre. Le columbarium a été 

implanté au nouveau cimetière. Le panneau informatif sur la vitesse 

instantanée dans le bourg fait ralentir les véhicules, bien que pour 

certains ce ne soit pas suffisant… Eclairage public : la puissance de 

toutes les ampoules a été uniformisée pour obtenir des économies 

de consommation. Couzou a été couronné «village étoilé 4 étoiles » 

pour la qualité de son ciel, récompensant nos efforts pour la 

préservation du ciel noir. Côté environnement, notre commune est 

maintenant connue à plus d’un titre : au mois d’août, depuis 2 années, 

les télescopes et lunettes astronomiques investissent Belugue. La 

qualité du ciel depuis ce lieu en fait un « spot » selon les 

spécialistes. Avec le Parc naturel régional, nous poursuivons le 

programme de restauration des Trames Vertes et Bleues par le 

nettoyage des mares et leur retour à une vie naturelle, les 

inventaires de flore et faune. La dotation d’une lunette 

d’observation du ciel très performante permettra aux habitants 

formés (dates à venir) d’emprunter ce matériel. Assumant les 

présidences de 2 sites Natura 2000 (Ouysse et Alzou, et des vieux 

arbres du Quercy) je ne manque pas de faire connaitre notre 

commune auprès des autres participants. Depuis 2015, à Couzou, 

nous n’utilisons plus de produits phytosanitaires, devançant ainsi la 

réglementation. Eglise : le raccordement de la descente des eaux 

pluviales (coupée) a été réparé, ainsi l’humidité est moins présente. 

Le mécanisme de commande de la sonnerie des cloches et le battant 

de l’une d’elles ont été remplacés. L’ensemble des vitraux est en 

cours de restauration et ils devraient être reposés fin février ou 

début mars. La rénovation de l’appartement, terminée début janvier, 

a nécessité de passer beaucoup de temps pour obtenir un résultat 

de qualité. Un engagement financier important, mais nécessaire. Il a 

été décidé de prendre en charge 50% du prix des repas des enfants 

des écoles primaires en passant une convention avec Gramat. De 

même, pour « l’Espace Jeunes », nous nous sommes engagés à  
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participer au financement demandé : la décoration de l’espace « boite à livres » devant la mairie est une de 

leurs réalisations. Un site internet pour la commune a été mis en place mais nous avons eu des difficultés à 

le maintenir à jour. Les comptes rendus de conseil ont été fidèlement déposés au fur et à mesure pour que 

chacun puisse les consulter, et nous avons tenté d’apporter de transmettre les autres informations 

importantes sur la vie locale. 

Comme j’ai informé le Conseil Municipal depuis un an, je ne briguerai pas de nouveau le suffrage de nos 

concitoyens. Douze années au Conseil, dont six en tant que Maire, m’ont demandé une attention de tous les 

instants. Je ne les regrette nullement. Avançant en âge, j’aspire à consacrer plus de temps à ma famille et à 

mes loisirs. 

Meilleurs vœux à toutes et tous pour 2020     Daniel BOUDOT 

       
 

Au budget en 2019 

Bilan de la réunion du Conseil Municipal consacrée aux comptes 2018 et au budget 2019 :  
. Comptes 2018 :   Excédent de fonctionnement : 20 577.92 € 
   Affectation excédent reporté : 20 577.92 € 

. Budget primitif 2019 : 
  Opérations en cours ou non soldées : éclairage public 3ème tranche, 

enfouissement réseau à Poudurac, aménagement Mairie, équipement incendie, 
restauration vitraux, réhabilitation logement communal, adressage communal. 

  Nouvelles opération : réhabilitation du logement communal 2ème tranche 
(plafond coupe-feu). 

 
Il a été décidé d’augmenter le taux de la taxe d’habitation (de11,98% à 12,10%) et de conserver les taux des 
autres taxes locales directes pour 2019 pour un produit de 48 921.00 € (Taxe d’Habitation 19 154.00 €, Foncier 
Bâti 21 416.00 €, Foncier Non Bâti 8 351.00 €). 

   Pour 2019 le total des chiffres se compose comme suit :  
  - Dépenses et recettes de fonctionnement à l’équilibre pour 115 570.66 € 

  - Dépenses et recettes d’investissement à l’équilibre pour 116 012.95 € 
 
 

Tous les comptes-rendus du Conseil Municipal sont en ligne sur le site couzou.fr, et consultables en Mairie. 

 
 
 

Nos joies et nos peines en 2019 
 

Naissance : Mathias PRIEM le 30 janvier  

 

Décès : Marcelle BACH ép. LABARRIERE le 15 septembre 

Inhumations : Yvette RIOLS le 21 octobre 

 
 
 
 
 

http://www.couzou.fr/


Réalisations 2019 

 

Trame Verte et Bleue :  

 « Accompagnée par le Parc naturel régional des Causses du Quercy, Couzou fait 
partie des communes pilotes en faveur de la Trame Verte et Bleue depuis 2018. 
Lauréate du dernier appel à projets pour la restauration de la diversité, nous 
bénéficions de 2000€ pour mener à bien 3 actions : nettoyer puis assurer un suivi des 
mares, réaliser un inventaire GPS de la faune et de la flore avec la population en vue 
de créer un circuit de promenade et acheter un télescope pour proposer des soirées 
astronomie. Notre commune compte 94 habitants. Nous n’avons pas beaucoup de 
touristes, moins d’agriculteurs qu’autrefois : notre richesse tient dans notre 
environnement. Un marqueur du territoire que nous voulons préserver pour notre 
qualité de vie » (source : Occigène, magazine des Pnr d’Occitanie, juin 2019).  
 
 
 

Totem 

Depuis plusieurs années il était question d’implanter un 
« totem » sur le couderc pour indiquer les sites Natura 2000 
et Espaces Naturels Sensibles. L’année 2020 verra sa 
réalisation. Il en sera de même pour Carlucet et Calès. La 
face recto orientée vers l’insertion des 3 communes dans le 
Parc, les vallées et le Causse et vers les richesses naturelles 
présentes (espèces, paysages, cartes) et la face verso 
orientée sur le Parc naturel régional, une carte avec les 
points d’intérêt de chaque commune. Ce panneau sera 
implanté près de la boite à livres et du lieu de pic-nic. Le 
graphisme définitif est à finaliser.  

 

 

Inventaire des éléments patrimoniaux de l’église 

Monsieur BERNARD Guillaume, chargé du patrimoine du Département, a 
effectué un inventaire complet du mobilier de l’église. Un document détaille  
tous les éléments (référence documentaire, localisation, historique, 
description, état et photo). Ce relevé de 82 pages, riche de renseignements, 
est déposé à la Mairie et chacun peut venir le consulter.  
A la suite de ce travail, il est avéré que l’état du Maitre Autel est préoccupant. 
Monsieur BERNARD Guillaume a fait part de ses inquiétudes car, pour lui, il y a 
urgence à réaliser une restauration pour préserver l’ensemble, pour partie de 
fin 17ème ou début 18ème siècle. Des devis ont été sollicités. Le montant de 
ce travail, suivant l’étendue d’intervention, oscille entre 20 000 et 35 000 € 
TTC. Les aides connues peuvent couvrir 70% des dépenses. Une sollicitation de 
CAUVALDOR est possible et il serait nécessaire de se tourner aussi vers le 
mécénat. Malgré tout il resterait une certaine somme, qui doit être estimée, à 
notre charge. Les membres du Conseil Municipal n’ont pas souhaité s’engager 
sur cette restauration en fin de mandat. 
 
 
 
 
 



 
 

Grand prix Natura 2000 : 

Jeudi 20 juin, au cours des assises nationales de la biodiversité, organisées par 

le Ministère de l’environnement à Massy (91) le Parc naturel régional des 

Causses du Quercy a reçu le grand prix Natura 2000 dans la catégorie des 

actions « sensibilisation ». Le PnrCQ, qui gère 8 sites sur son territoire, a été 

récompensé pour la qualité de son programme éducatif sur les chauves-souris. 

Le prix a été remis au représentant du Parc, Daniel Boudot, président du 

comité de pilotage de 2 sites (vallée de l’Ouysse et de l’Alzou, et vieux arbres 

du Quercy) et Laëtitia Givernaud, chargée de mission Natura 2000. Le 

programme « drôles de chauves-souris » mené depuis 2016 a permis de sensibiliser 240 élèves de douze classes. 

C’est la deuxième fois que le Parc reçoit un grand prix Natura 2000 : en 2010 il avait déjà été récompensé pour 

une action de restauration de pelouses sèches. 

 
Communauté de communes 

Depuis plus de 2 ans nous souhaitions rejoindre 
(avec 8 autres communes) la Communauté de 
communes du Causse de Labastide Murat. Celle-ci 
correspond plus à nos besoins et attentes. 
CAUVALDOR étant très étendu, avec de grandes 
ambitions, nous ne nous sentions absolument pas à 
notre place. Le préfet a rendu son verdict fin janvier 
en nous refusant ce changement. L’argumentation 
reprend 2 points : que c’est pour notre bien et que 
ce changement pourrait remettre en cause 
l’équilibre des communautés actuelles (…). Nous ne 
pensions pas qu’un peu plus de 1 700 âmes 
pouvaient à ce point fragiliser 90 000 habitants. 
Nous n’avons pu, malheureusement, que nous plier 
à cette décision.  

 

 

Informations diverses : 

 
Inscription sur les listes électorales : 

Il est désormais possible de demander son inscription sur les listes électorales tout au long de l’année. Pour 
pouvoir participer aux élections municipales, il faudra avoir déposé sa demande avant le 7 février 2020 (sixième 
vendredi avant l’élection) en mairie ou sur internet sur : 
 www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 

 
Démarches dématérialisées : 

Pour toutes vos démarches de demande de documents administratifs (permis de conduire, carte grise, vente de 
véhicule, carte nationale d’identité, passeport), rendez-vous sur www.ants.gouv.fr 
Pour effectuer votre changement d’adresse auprès des administrations en quelques clics : 
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11193 

 
  

http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
http://www.ants.gouv.fr/
http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11193


Services d’aide à la personne 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



LE COMITÉ DES FÊTES DE COUZOU VOUS SOUHAITE 

UNE BONNE ANNÉE 2020 

Un petit rappel des festivités de l'année 2019. 

 

Six événements 

ont été organisés sur la commune : 

 

 5 Janvier : Soirée Galette des Rois avec les 

vœux du Maire  

 19 Février : Soirée Chandeleur 

 13 Avril : Recherche des Œufs de Pâques 

suivi d’un repas.  

 

 17 Août : Notre FÊTE ESTIVALE, sur le 

COUDERC, repas partagé avec Karaoké 

 29 Septembre : Notre VIDE GRENIER  

 

 

 

 

 23 Novembre : Soirée 

châtaignes 

  

Comme chaque année, nous 

remercions tous les bénévoles qui sont indispensables à notre association, ainsi que 

les habitants du village qui participent à nos soirées. 

Nous vous informerons de nos prochaines dates de festivités prochainement. 

 

Pour nous joindre : Sandrine : 06-87-06-63-72 

 


